


Nichoirs à mésanges : 
100% d’occupation ! 
Rappelez-vous, la municipalité avait installé à la fin de l’hiver dernier des 
nichoirs en bois dans les arbres pour permettre aux mésanges de nicher en toute 
tranquillité. Nous étions alors confrontés à la présence envahissante de chenilles 
processionnaires et tentions d’encourager et de fixer l’installation à Terville des 
mésanges, prédateurs naturels de ces chenilles fortement urticantes qui ont 
empoisonné notre printemps. Ainsi, une cinquantaine de nichoirs avaient été 
accrochés aux arbres de la forêt, du parc de la Veymerange près du plan d’eau et 
de la rue Fabert.

Ces nichoirs ont été démontés pour être nettoyés, 
remis en état et entretenus avec de l’huile de lin. 
C’était l’occasion pour la municipalité de faire un 

bilan d’occupation. Eh bien, la totalité de nos nichoirs 
ont hébergé les couvées des mésanges ! Des traces de 
nid ont été retrouvées dans les abris, mais pas de restes 
de chenilles, les mésanges ayant pour saine habitude de 
jeter hors de leur maison les restes de repas des oisillons.

Il a été décidé, au vu de ce bon bilan, de doubler 
le nombre de ces petits abris. Ainsi, au début du 
printemps, les nichoirs rénovés et de nouveaux nichoirs 
ont été installés dans les arbres de la commune pour une 
durée de trois ans, ceci afin de ne plus les perturber. De 
quoi encourager le retour et la nidification, dans notre 
forêt et nos parcs, des mésanges charbonnières et des 
mésanges bleues.
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Après les chantiers successifs conduits par 
la Communauté d’Agglomération pour 
les réseaux d’eau puis l’assainissement, 
la municipalité a commencé les travaux 
de rénovation d’une partie de la rue 
Lyautey, du parc à la rue de Verdun.  
Il s’agit de refaire entièrement la voirie 
et les trottoirs, l’éclairage et d’en 
réorganiser le stationnement. 

La rue Lyautey rénovée

Elle faisait partie du domaine 
privé jusqu’à présent. Le 
chan t ie r  immob i l i e r  se 
terminant,  la rue Pi lâtre 
de Rozier va être reprise 
dans le domaine public et il 
incombera à la municipalité 
d’en assurer l’entretien. 

La rue Pilâtre de Rozier rétrocédée

TRAVAUX

La rue Le Kem rénovée en partie

La part ie de la 
voirie abîmée de la 
rue Le Kem, depuis 
l’ouvrage d’art du 
pont  jusqu ’aux 
feux tr icolores , 
sera réparée. 

Un bel axe  
pour le cimetière

Le principal axe de circulation au sein 
du cimetière sera repris dans sa totalité. 

Un chemin tout neuf

Le chemin des Jonquilles 
va être rénové en totalité. 

Les bornes électriques 
arrivent sur notre 
territoire

La démarche d’équipement de 
Terville en bornes électriques se fait 
sous couvert du Siscodipe (Syndicat 
de suivi de la concession de 
distribution publique d’électricité 
du Pays des Trois-Frontières), 
lequel s’appuie sur un schéma 
directeur de développement 
des infrastructures de recharge 
pour voitures électriques pour 
déterminer les sites les mieux 
adaptés à ce déploiement.  Plus 
de 100 communes ont intégré, via 
le Siscodipe, ce programme qui 
leur permettra de bénéficier du 
soutien financier de partenaires 
du syndicat (État, Région, Enedis…).

Pour Terville, le schéma directeur 
préconise 19 implantations de 
bornes jusqu’en 2027. Cette 
année, la Ville de Terville installera 
4 bornes. La première sera équipée 
de deux prises et sera mise à 
disposition du public sur la place 
de la Liberté, face au centre sportif 
LE111. La suivante sera mise en 
place par la municipalité sur le 
parking du futur groupe scolaire, 
rue de la Daucherie. 

Voiries 
La municipalité a prévu, dans le cadre de son budget 2022, les travaux 
de voiries suivants, qui seront réalisés en été ou à l’automne. 
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Entretien annuel des courts

Comme chaque année, les courts de tennis, 
intérieurs et extérieurs, ont été nettoyés en 
profondeur. 

À la fin de cette année, il est prévu de planter des arbres 
fruitiers à certains endroits du quartier des Acacias. Cette 
année, c’est dans les parcs Lyautey, de la Veymerange et 
le square des Sculpteurs que de nouveaux vergers ont 
été plantés.

Les travaux d’élagage se terminent. Ils ont été réalisés 
rue Fabert, rue Anquetil, rue Ravel, rue du cimetière et 
rond-point du Poitou. Rue de Picardie, certains peupliers 
et saules en mauvais état sanitaire ont été abattus car 
devenus dangereux en cas d’intempéries.

Économie d’énergie

La municipalité poursuit la modernisation de 
son éclairage public, les lampes énergivores sont 
toutes remplacées progressivement par des LED 
moins gourmandes en énergie. Ainsi, ont été revus 
les luminaires de la route de Verdun (depuis le 
giratoire central jusque Florange), de la route 
de Marspich (depuis le giratoire central jusqu’au 
giratoire avenue du 14 juillet) et du chemin des 
Bleuets. 

Les vergers se déploient

Coupes de fin d’hiver

Les nouveaux vergers dans le square du quartier des Sculpteurs
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TRAVAUX

Avec l’équipe des emplois d’été, il est prévu d’entreprendre 
des travaux de peinture sur le mobilier urbain du quartier 
des Peintres et du ‘passage des saules’ (entre le parc 
SuperGreen et le domaine de la Forêt). La palissade en 
bois cernant l’école primaire du groupe Marcel Pagnol 
sera également rafraîchie. 

Après un soigneux nettoyage, les deux statues, réalisées 
par l’artiste sculpteur Bernard Petry, qui signalaient 
l’ancienne entrée de la mairie dans les années 1980, ont 
retrouvé une place de choix dans le cadre verdoyant du 
parc Châtillon. Ces sculptures représentant un homme, 
une femme et un enfant, font partie de l’histoire de 
notre commune et les Tervillois y sont attachés. Le site 
sur lequel elles étaient implantées va être réhabilité dans 
la continuité de la création du Central Parc.

On roule électrique

La municipalité a fait l’acquisition de son premier 
véhicule électrique dédié aux agents des services 
techniques pour effectuer divers travaux de 
réparation intra-muros. 

Coups de peinture estivaux

Rien ne se perd 
Plantations sur giratoires

Les deux giratoires de la route de Marspich 
seront égayés par une trame pérenne d’arbustes 
et de petits conifères qui se mêleront aux fleurs 
annuelles.
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VIVRE ENSEMBLE

L’élan de générosité des Tervillois  
à l’égard des réfugiés ukrainiens
Les Tervillois sont là quand on a besoin d’eux, ils l’ont encore prouvé lorsque le maire  
Olivier Postal a lancé un appel à la solidarité un lundi matin du début du mois de mars…   
En quelques heures le CCAS de la ville était « noyé » sous leurs dons. Il y a quelques 
semaines, Olivier Postal et les élus municipaux ont accueilli de façon républicaine 
les familles ukrainiennes et les Tervillois accueillants.  Pour signifier l’entier soutien 
de la ville à l’Ukraine, le maire a remis à ces familles  une médaille de la Ville, grâce 
au concours d’Olena, Tervilloise d’origine ukrainienne qui a traduit les expressions 
des uns et des autres. Ce moment fut suspendu, solennel et empreint d’émotion. 

La mobilisation très réactive des 
habitants de Terville a gagné 
des commerçants, le Conseil 

de fabrique, la pharmacie des écoles, 
mais aussi des habitants de communes 
voisines, des associations humanitaires 
comme Recy-Thi et Emmaüs de 
Thionville, un collège de Kédange-
sur-Canner, un lycée de Thionville… 

Les familles ukrainiennes et leurs familles d’accueil entourent Olivier Postal. 

Une mobilisation incroyable des Tervillois
Les agents municipaux se sont démenés 
du matin au soir pour réceptionner les 
dons, les trier, trouver des cartons 
pour emballer les vêtements et les 
produits de première utilité. À la fin 
de la semaine, 6 utilitaires remplis à 
ras bord de nos cartons « Ici, c’est 
Terville ! », dûment étiquetés en 
français et en anglais, sont partis vers 

Metz rejoindre un convoi organisé par 
l’Association des Maires de Moselle et 
la Protection Civile en partance vers 
la frontière ukrainienne. 

Olivier Postal avait alors témoigné :  
« Je suis particulièrement ému de 
constater une fois de plus la grande 
générosité des Tervillois. Cela me rend 
fier d’être maire de Terville ! »
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VIVRE ENSEMBLE

Pour la réception de vos dons, 
le tri, l’emballage, le rangement 
des cartons dans les véhicules, la 
participation au convoi vers Metz, 
nos remerciements à :
Personnel de la Ville : Betty, Marie-

France, Fatima, Nunzia, Françoise, Anita, 
Cathy, Ghislaine, Nathalie, Marie-Odile, 
Sylvie, Christine, Pascal, Romain, Pascal, 
Emy, Anne, Jérôme, Stéphane, Julien, 
Habdalah, Rémy, Pierre, François, Philippe, 
Gérard, Cédric, Kévin, Hassan, Joël, Alain.  

Elus de la Ville et du CCAS : Danièle, 
Betty, Raymond et son épouse, Damien 
et son épouse, Christine et son époux, 
Nouria, Abed, Béatrice, Evelyne. 
Sans oublier Nataliia, la jeune Ukrainienne 
et Johana, de sa famille d’accueil. 

À Terville, nous accueillons :

• Nataliia, 22 ans, hébergée par M. et 
Mme Teuchert, qui la reçoivent depuis 
ses 8 ans. Elle parle bien notre langue 
et s’est très vite proposée de nous 
aider pour traduire, pour trier les 
dons ou pour accompagner les enfants 
ukrainiens dans leur apprentissage à 
l’école, elle qui devait être diplômée 
pour être institutrice en juin. Nataliia 
a été rejointe par ses deux sœurs et 
leurs enfants aujourd’hui scolarisés 
dans la commune. Sa sœur Roza est 
étudiante en médecine et a fait les 
démarches pour poursuivre et finir 
son stage de médecine générale en 
France. Ludmilla, son autre sœur, est 
professeur d’anglais et de français.  

• Kateryna, 80 ans, dont la fille Olena 
est tervilloise, vivait seule en Ukraine. 
Olena a fait venir sa maman au plus vite 
en sécurité auprès d’elle. Kateryna et 
Olena ont proposé de traduire selon 
nos besoins et elles sont notamment 
allées à la rencontre des nouveaux 
déplacés d’Ukraine à Terville. 

• Une famille composée de deux 
cousines, Nataliia et Oleksandra, 
45 ans toutes les deux, et leurs quatre 
enfants, Michael, 9 ans, Marko, 17 ans, 
Maksym et Polina, 10 ans. Natallia est 
orthophoniste et Oleksandra, artiste 
de cirque. 3 enfants sont scolarisés à 
l’école primaire. Et le grand a intégré 
un lycée de Thionville. 

• Une nouvelle famille vient d’arriver, à 
la minute où nous écrivons ces lignes. 
Il s’agit d’un couple, Oleh et Svittana, 
leur enfant de 4 ans et sa grand-mère. 

Le Journal de Terville souhaite la 
bienvenue aux familles venues 
d’Ukraine !

Les familles venues d’Ukraine

Olivier Postal et les agents municipaux au départ du convoi tervillois vers Metz
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Un conseiller numérique  
pour les Tervillois
Chaque lundi de 14h à 17h en mairie

Avez-vous déjà entendu parler de l’illectronisme ? Ce nouveau 
mot transpose le concept d’illettrisme dans le domaine 
informatique et caractérise la difficulté ou l’incapacité que 
rencontre une personne à utiliser les outils informatiques. 
Le développement du numérique a été très rapide au cours 
des dernières années, accélérant la dématérialisation de 
l’administration. Or, nombreux sont les Français de tous âges 
qui ne savent pas utiliser un ordinateur, sont réfractaires à 
l’outil informatique ou ne disposent pas de connexion Internet. 
Une fracture numérique s’est créée, comment la réduire ? 
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VIVRE ENSEMBLE

Pour prendre rendez-vous 
ou pour de plus amples 
renseignements :

sebastien.strupp@
conseiller-numerique.fr

07 88 11 65 94

À Terville, Sébastien 
Strupp assure sa 
permanence chaque 
lundi de 14h à 17h 
Sébastien Strupp a 20 ans de 
travail dans les réseaux informa-
tiques derrière lui. Il a également 
créé une start-up pour conseil-
ler les petites et moyennes en-
treprises sur tous les aspects de 
l’usage de l’informatique. Autant 
dire qu’il est armé pour rece-
voir, conseiller, aider, orienter, 
soutenir les Tervillois dans leurs  
démarches administratives ou 
leur progression dans l’appren-
tissage de l’outil informatique. 

Selon l’autorité de régulation des 
communications électroniques, 
des postes et de la distribution 

de la presse (ARCEP), 24 % de la 
population française ne possède pas 
d’ordinateur et une personne de 
plus de 75 ans sur deux n’a pas accès 
à Internet depuis son domicile. La 
fracture numérique dans une société 
qui se numérise à marche forcée est 
réelle. 38% des usagers manquent 
d’aptitudes considérées comme 
basiques : la recherche d’informations 
sur des services marchands ou 
administratifs, la communication 
(envoyer et recevoir des e-mails), la 
résolution de problèmes (accéder à 
son compte bancaire par Internet) et 
l’utilisation des logiciels. Selon l’INSEE, 
cette dernière compétence est celle 
que les Français maîtrisent le moins : 
35% des usagers d’Internet et 45% de 
l’ensemble de la population ne sont 
pas en capacité d’utiliser un logiciel 
de traitement de texte, qui représente 
la base de bien des démarches 
administratives. Enfin, 11% des usagers 
et 24% de la population ignorent 
où rechercher des informations sur 
Internet et 1 personne sur 5 ne sait 
pas comment échanger en ligne. 

En intégrant les non-usagers d’Internet, 
les chiffres récents démontrent que 
près de la moitié de la population 
française (47,3%) âgée de plus de 
15 ans manque au moins d’une 
compétence de base.

Alors que toutes les démarches 
administratives se font en ligne, il 
devenait urgent de proposer des 
solutions pour permettre à tous l’accès 
aux démarches dématérialisées. L’une 
d’elles est la création de 4 000 postes 
en France de conseillers numériques 
France Service. Par le biais du pôle 
numérique THI’PI, la Communauté 
d’Agglomération de Thionville, qui 
chiffre à 16 000 le nombre de personnes 
exclues du monde numérique sur son 
périmètre, met à disposition de ses 13 
communes un conseiller qui y effectue 
des permanences. 

Votre conseiller numérique vous aidera à :

• �Découvrir les outils et 
vocabulaire du numérique

• Naviguer sur Internet

• �Gérer vos courriels et vos 
contenus numériques

• Réaliser des démarches en ligne

• �Protéger vos données 
personnelles et détecter 
les arnaques

• �Communiquer via les réseaux 
sociaux avec votre famille

• Remplir un formulaire en ligne

• �Prendre en main un 
équipement numérique

• �Installer et utiliser des 
applications utiles sur 
votre smartphone

• �Envoyer, recevoir, gérer 
ses courriels

• �Créer et gérer ses 
contenus numériques

• Naviguer sur Internet

• �Reconnaître les fausses 
informations d’actualité ou les 
tentatives de fraudes par email

Chaque habitant peut directement venir avec son propre matériel.  
S’il n’en possède pas, des ordinateurs seront mis à disposition. Attention, 
la réparation ou la maintenance du matériel n’est pas une prérogative 
du conseiller numérique.
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Déploiement de la vidéoprotection  
et 1 500 € d’amende pour les dépôts 
sauvages !
Les incivilités croissantes poussent les communes à s’équiper de caméras de 
vidéosurveillance. C’est le cas de la Ville de Terville depuis plus de 10 ans. Aujourd’hui, 
elle dispose d’un total de 44 caméras réparties sur le ban communal. La Ville de 
Terville a en outre pris un arrêté permettant d’infliger une amende administrative 
de 1 500 euros aux auteurs de dépôts sauvages de déchets sur la voie publique.  
La brigade de l’environnement fera une inspection de ces dépôts très régulièrement.

Une vidéoprotection 
plus efficace
Dégradations de mobiliers urbains, dé-
pôts sauvages d’ordures, cambriolages,  
délits routiers… Les villes doivent faire 
face à une recrudescence d’incivilités 
de toutes natures qui nuisent au quo-
tidien des habitants et sont coûteuses 
en argent public. La vidéoprotection 
n’est pas la solution, mais l’une d’elles. 
Elle s’inscrit dans un plan d’ensemble 
de sécurité. 

La Ville de Terville renforce d’année 
en année le maillage des caméras de 
vidéoprotection existant, remplace les 

caméras anciennes et défectueuses, 
améliore le système d’exploitation du 
réseau et dote les entrées et sorties de 
ville d’appareils « VPI » qui permettent 
la lecture des plaques d’immatriculation.

Avec ces appareils VPI, il est désormais 
possible de savoir si l’auteur du délit est 
encore sur le territoire tervillois. Ces 
caméras ont une double capacité de 
reconnaissance. L’une est concentrée 
sur la plaque d’immatriculation de la 
voiture tandis que l’autre capte son 
contexte (la marque, la couleur ou 
le nombre de passagers de la voiture, 
par exemple), de jour comme de nuit. 
La lecture automatique des plaques 

minéralogiques permet, en capturant 
les images, d’alimenter une enquête 
de la Police Nationale. 

Une caméra nomade permet, elle, 
d’exercer une surveillance au gré des 
incivilités.

1 500 € pour  
les auteurs de dépôts 
sauvages d’ordures
Les dépôts sauvages de déchets se 
multipliant, la Ville de Terville a décidé de 
prendre une délibération puis un arrêté 
qui permet à la police pluri-communale 
d’infliger une amende de 1 500 euros  
à chaque auteur de ces incivilités.  
Dans leurs enquêtes, ils seront aidés 
par les caméras de vidéoprotection et 
des pièges photographiques discrets, 
placés aux endroits stratégiques.

Il est ainsi convenu de rechercher 
systématiquement les auteurs des 
dépôts pour déposer une plainte à 
leur encontre.
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Information 
de l’accueil
Hôtel de ville

Horaires d’ouverture :
. Le lundi : de 9h à 12h et de 14h à 19h
. Du mardi au vendredi : de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 17h.

Le lundi, c’est fermeture tardive !
Depuis le 1er mars 2022, les services de 
l’accueil, de l’état civil et de l’urbanisme 
sont ouverts au public tous les lundis 
(hors fériés) jusqu’à 19h. 
	 	

La carte nationale 
La Ville de Terville n’est plus en mesure 
de délivrer les cartes nationales d’identité. 
Depuis le 28 mars 2017, les demandes de 
cartes nationales d’identité, comme les 
demandes de passeports, sont à effectuer 
dans l’une des mairies équipées d’un dispositif 
de recueil à savoir :
• Mairie de Thionville - sur RDV	
Rue Georges Ditsch, Service à la Population - 
03 82 82 25 25 -  
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et  
de 13h30 à 17h
Le jeudi après-midi de 13h à 19h
• Mairie annexe de Veymerange - sur RDV    
55 route du Buchel - 03 82 82 25 25
Lundi et mercredi de 12h à 19h
Mardi et jeudi de 8h à 12h et de 14h à 17h
Vendredi de 8h à 15h
• Mairie de Yutz - sur RDV
107 Grand’Rue - 03 82 54 96 27
• Mairie de Hayange - sur RDV 
1 place de la Résistance et de la Déportation 
03 82 82 49 05 du lundi au vendredi
• Mairie de Fameck - sur RDV 
29 avenue Jeanne d’Arc  - 03 82 88 22 36
du lundi au vendredi
• Mairie de Hettange-Grande - sur RDV
8 place de la mairie - 03 82 53 10 02
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et  
de 13h à 17h

Il vous est demandé de compléter et de 
rapporter en mairie votre demande de  
pré-inscription sur : https..//ants.gouv.fr

Pensez au recensement
citoyen !

Obligatoire pour tous les Français, 	
filles et garçons, âgés de 16 ans 
Où se rendre ? À la mairie du domicile
Pourquoi ? Pour vous délivrer votre 
attestation de recensement militaire et 
permettre votre convocation à la Journée 

Défense et Citoyenneté. Cette attestation est 
nécessaire pour se présenter aux examens 
et concours (dont le permis de conduire).
Avec quels documents ? 		
Votre carte d’identité et le livret de famille 
des parents.
Vos parents sont divorcés ou séparés ? 
Apportez le jugement de divorce.
En savoir plus : www.defense.gouv.fr/jdc

Fonctionnement
des services les jours fériés

Calendrier 2022
- En raison de la Fête Nationale, la mairie sera 
fermée au public du mercredi 13 juillet 2022  
à 17h au vendredi 15 juillet à 8h30.
- En raison de la fête de l’Assomption, la mairie 
sera fermée au public du vendredi 12 août  
à 17h au mardi 16 août à 8h30.
- En raison de la Toussaint, la mairie sera 
fermée au public du lundi 31 octobre à 19h  
au mercredi 2 novembre à 8h30.
- En raison de la fête de l’Armistice, la mairie 
sera fermée au public du jeudi 10 novembre  
à 17h au lundi 14 novembre à 9h. 
- En raison des fêtes de Noël, la mairie sera 
fermée au public du vendredi 23 décembre  
à 17h au mardi 27 décembre à 8h30.

Plus besoin de vous déplacer
pour ces deux formalités

Tout jeune de nationalité française doit se 
faire recenser entre la date de ses 16 ans et 
la fin du 3ème mois suivant. Le recensement 
citoyen est en effet une démarche obligatoire 
et indispensable pour pouvoir participer à la 
Journée d’Appel de Préparation à la Défense 
(JAPD).

La démarche à suivre est très simple : 
il suffit de créer son compte en quelques 
clics sur www.mon.service-public.fr,
d’accéder à la démarche en ligne 
« Recensement citoyen obligatoire » puis 
de se laisser guider. La création est gratuite 
et le compte est sécurisé. Le recensement 
devient ainsi plus simple, très rapide et 
s’effectue sans perte de temps.

La pièce doit être numérisée : il s’agit 
de la copie d’une pièce d’identité 
(carte d’identité ou passeport). L’attestation 
de recensement sera ensuite déposée dans 
l’espace confidentiel de son compte 
www.mon.service-public.fr : on peut 
l’imprimer lorsqu’elle est demandée sans 
risque de l’égarer ! Cette attestation est 
notamment nécessaire pour se présenter 
aux examens et concours publics (dont le 
permis de conduire).

SUR LA LISTE ÉLECTORALE

Les habitants de Terville peuvent aujourd’hui 
demander leur inscription sur les listes 
électorales par Internet. Cette démarche 
devient ainsi plus simple, plus rapide et 
sans perte de temps car elle évite un 
déplacement en mairie. 

La démarche à suivre est très simple :	  
il suffit de créer son compte en quelques 
clics sur www.mon.service-public.fr, 
d’accéder à la démarche en ligne 
« Inscription sur les listes électorales » puis 
de se laisser guider. La création est gratuite 
et le compte est sécurisé.

Les pièces justificatives doivent être 
numérisées : il s’agit de la copie d’une pièce 
d’identité (carte d’identité ou passeport) 
ainsi que d’un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois.

Informations  
de l’Etat Civil
Futures élections 
et liste électorale

Élections législatives :
Les dimanches 12 et 19 juin 2022.

Bureaux de vote : bénévoles recherchés 
Si vous souhaitez être bénévole afin 
d’être assesseur aux prochaines élections, 
contactez le service État Civil de la 
municipalité au 03 82 88 82 88. 
La seule obligation est d’être inscrit 
sur les listes électorales de Terville.

Informations 
sociales 
Le Centre Communal
d’Action Sociale 

est ouvert au public :
- le lundi de 9h à 12h et de 14h à 17h,
- du mardi au vendredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h.

Écrivain public
Les permanences de l’écrivain public ont repris 
pour les Tervillois les mardis de 9h à 11h. Se 
présenter à l’accueil de la mairie.

INFOS PRATIQUES
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Tervillois de 65 ans et plus

Les personnes qui souhaitent bénéficier 
des communications et actions destinées 
aux personnes de + 65 ans peuvent se faire 
connaître auprès du CCAS.
Contact : 03 82 88 75 93

ATEJ Centre Social
Adresse : 4 rue Haute à Terville
Tél. : 03 82 34 14 14
Inscriptions et renseignements aux 
heures d’ouverture du secrétariat :
est ouvert au public du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 14h à 17h30.
• Périscolaire en dehors des heures de 
classes 3/12 ans
• Centres aérés pendant les vacances 
scolaires 3/12 ans
• Espace Familles - 03 82 59 76 02.
3 avenue De Gaulle à Terville - 
accompagnement familles (accueil parents, 
bébés, enfants, adolescents, conseils, 
animations, sorties) 
• Espace des services Jeunes 
Rue Haute, annexe Châtillon et caveau
Ouvert tous les jours : permanence de 11h 
à 19h
Accompagnement des jeunes et activités 
jeunesses
Aide aux devoirs tous les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis de 17h à 19h
Animations les mercredis de 14h à 18h et les 
vendredis de 19h à 21h
Mise à disposition d’une borne informatique
• Activités culturelles et sportives : 
danse, hip hop, hatha yoga, yoga, atelier 
d’alphabétisation, anglais (initiation, d’affaires, 
soutien).

Résidence Erckmann-Chatrian 
2 rue du 8 mai 1945 - 57180 Terville
Tél. : 03 82 34 20 73
Contact : Mme Vinciguerra
Ce foyer résidence pour personnes âgées 
comprend 40 logements individuels de 
type F1 bis avec kitchenette équipée 
d’une cuisinière, ainsi qu’une salle de bain, 
permettant une vie en totale autonomie. 
L’accès se fait, sans condition de 
ressources, aux personnes âgées valides 
et titulaires d’une pension vieillesse, 
d’invalidité...
La résidence Erckmann-Chatrian est gérée 
par le CCAS de Terville. 

Pour visiter les appartements et effectuer 
une demande, vous pouvez vous adresser 

directement à la résidence auprès de 
Madame Vinciguerra. Téléchargement 
possible du formulaire d’inscription : 
www.terville.fr

Cours d’harmonica gratuits
pour les seniors

Des cours d’harmonica sont proposés aux 
Tervillois de plus de 65 ans par Patrick 
Hannak, directeur de l’école de musique de 
Terville. Ils se déroulent les jeudis de 11h à 
12h pour les seniors débutants et les jeudis 
de 14h à 15h pour les seniors confirmés.
Informations : 
03 82 88 08 84 ou 07 85 82 20 27	
Il s’adresse à tous, y compris les débutants. 
Les participants devront se munir 
préalablement d’un harmonica diatonique 
10 trous ou chromatique. 

Numéros utiles
Assistante sociale de secteur
Pour obtenir un rendez-vous avec  
une assistante sociale de secteur,  
il faut contacter le Centre médico-social 
de Thionville, Passage du Dispensaire. 
Tél. : 03 87 35 01 70.

Le secrétariat est joignable tous les jours 
de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30.

INFOS PRATIQUES

Restons 
connectés !  
Sur le 
www.terville.fr

La municipalité met à votre 
disposit ion un site Internet 
qui répond rapidement à vos 
questions les plus courantes. 
Vous pouvez quotidiennement 
p rendre conna i s sance de 
l’actualité de Terville ou encore 
géolocaliser vos centres d’intérêt. 

???

www.terville.fr

L’assistante sociale peut recevoir en 
mairie de Terville, sur RDV à prendre 
auprès du secrétariat du Centre médico-
social de Thionville.

Mission locale du Nord Mosellan
La permanence se déroule en mairie de 
Terville tous les mardis de 14h à 17h sur 
RDV au 03 82 82 85 15.
 
Médiation de voisinage Emergence
Annie Renoir et Denis Santi, 
bénévoles, recevront sur RDV en mairie 
de Terville les mercredis entre 9h et 
12h pour encourager la gestion et la 
résolution non-violente des conflits de 
voisinage. Les médiateurs aident les 
personnes à trouver ensemble des 
solutions à leurs conflits selon 
des accords écrits ou oraux.
APSIS Emergence : 03 82 53 83 17.
 
Médiation familiale
Tél. : 03 82 53 05 06
APSIS Emergence, 6 rue du Cygne,
57100 Thionville. 

Conseiller numérique :  
La permanence du conseiller numérique 
se déroule chaque lundi de 14h à 17h  
en mairie de Terville.  
Contacts : 07 88 11 65 94
sebastien.strupp@conseiller-numerique.fr 

Centre Technique Municipal 
Tél. : 03 82 88 79 84 de 7h30 à 12h00 et 
de 12h30 à 15h20
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Ouverture de nouveaux
commerces et services

Retrouvez l’ensemble des commerces 
tervillois sous ce lien : https://www.terville.
fr/vivre-a-terville/vos-commerces/

Ouverture prochaine :
QUESTION JARDIN, magasin de jacuzzis, Parc 
commercial Himalaya, 1 rue du Forgeron (angle 
route des Romains/rue du Forgeron)

MISTER MENUISERIE, Parc commercial 
Himalaya, 1 rue du Forgeron (angle route  
des Romains/rue du Forgeron) 

Restaurant NONNA Italian Pub (à la place 
de Crescendo), Centre commercial E.LECLERC 
de Thionville/Terville

FIT GAME, Salle de sport (cours avec un coach 
pour des séances individuelles et collectives), 
21 route de Verdun 

Fermeture :
Restaurant ROSAMAR, Parc commercial 
Supergreen

Magasin LE REPAIRE DES SORCIERS,  
centre commercial GERIC (à côté de Basic Fit)

Déménagements prochains :
Salon de coiffure STYL’IN JESS (actuellement 
au 21 route de Verdun) + Résidence Pura 
Vida, 29 route de Verdun

Assurances GAN (actuellement au 46 route 
de Verdun) + Résidence Pura Vida, 27 route 
de Verdun

Vivre ensemble
Déjections canines et civisme 

Nous recevons beaucoup de Tervillois qui 
nous alertent au sujet de déjections canines 
sur les trottoirs, les caniveaux et les rues de 
leur quartier, même parfois à l’intérieur des 
propriétés. Ces plaintes sont récurrentes et de 
plus en plus nombreuses. 
Les déjections canines sont interdites sur les 
voies publiques, les trottoirs, les espaces verts, 
les parcs et jardins et autres lieux publics 
sur l’ensemble du territoire communal. Les 
infractions au présent arrêté sont passibles 
d’amendes élevées. Mais mieux que la loi, 
le respect le plus élémentaire de ses voisins 
devrait prévaloir dans ces situations. L’incivisme 
au quotidien est l’un des pires maux qui soient. 
Seule la bonne volonté de chacun peut y 
remédier.

Informations 
pratiques
Médiathèque

7 rue du Marché - BP 50010
57181 Terville CEDEX - 03 82 86 09 84
mediatheque.terville.fr

Horaires :
Mardi : 14h-18h
Mercredi : 10h-12h / 14h-18h
Jeudi : 14h-18h
Vendredi : 10h-12h
Samedi : 14h-17h

- Le service « LECTURES À EMPORTER » 
de type clic and collect est accessible sur 
mediatheque.terville.fr. 
- Désinfection des mains obligatoire à l’entrée 
de la médiathèque
- Respect des distances physiques

Toute l’actualité de la médiathèque est  
à retrouver sur la page Facebook  
« Médiathèque de Terville ».

CTM : horaires d’ouverture
au public

Le Centre Technique Municipal est ouvert  
au public, rue Jean-Pierre Beltoise, du lundi au 
vendredi de 7h30 à 12h et de 12h30 à 15h20. 

Téléchargez le plan de Terville

Terville se développe et compte de nouveaux 
quartiers et rues. Nous vous proposons 
de récupérer la nouvelle carte de Terville à 
l’accueil de l’hôtel 
de ville ou de la télécharger. 
On la retrouve sur 
www.terville.fr �

Désherbage devant chez soi 
La Ville, depuis des années, n’utilise plus 
de produits néfastes pour l’environnement 
(produits phytosanitaires, glyphosate, etc.). 	
À présent que la terre est redevenue fertile, 
les herbes folles reviennent, notamment 
devant les habitations. Que vous habitiez  
dans une maison ou un collectif, que vous 
soyez propriétaires ou locataires, il vous 
appartient de désherber au pied de vos 
habitations (trottoirs, murs, murets).

Rappel des règles   
de stationnement 
aux abords des écoles

- Prioriser un stationnement confortable pour 
tous (éviter le dépose-minute à la porte de 
l’école)

- Ne pas faire descendre un enfant du côté de 
la voie de circulation

- Expliquer aux enfants les règles de 
prévention routière

- Ne jamais faire monter un enfant de moins 
de 10 ans à l’avant

- Utiliser les passages piétons et sécurisés par 
les feux tricolores

- Ne pas utiliser le téléphone portable au 
volant pour ne pas quitter la route des yeux, 
même une seconde

- Systématiquement se rappeler que la petite 
taille des enfants les rend vulnérables aux 
autres conducteurs

- Ne pas fumer dans l’habitacle de la voiture 
en présence d’un enfant

Rappelons qu’une trottinette électrique est 
interdite aux enfants de moins de 12 ans. 

Bien utiliser son klaxon
L’avertisseur sonore de votre voiture est 
interdit en ville, sauf en cas de danger 
immédiat. Exemple : un usager de la route 
ne vous voit pas et présente ainsi un risque 
immédiat de collision.
L’usage abusif du klaxon est sanctionné par 
une amende pouvant aller jusqu’à 150 euros. 

Jets de nourriture aux animaux
Il est interdit de jeter ou de déposer de 
la nourriture ou des graines en tous lieux 
publics pour y nourrir les animaux errants, 
notamment les chats et les pigeons. La même 
interdiction est applicable aux voies privées, 
cours ou autres parties d’un immeuble 
lorsque cette pratique risque de constituer 
une gêne pour le voisinage ou d’attirer les 
rongeurs.  
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Numéros utiles
• �Hôtel de Ville 

Ouvert au public le lundi de 9h à 12h  
et de 14h à 19h et du mardi au vendredi  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

• �Pompiers : 18
• �Police nationale : 03 82 53 39 80
• Urgences : 17
• SAMU : 15
• �Police pluri-communale : 
03 82 88 79 78 ou 03 82 52 32 81

• �Permanence de M. Bernard 
Lehalle, conciliateur de justice 	
sur RDV au 03 82 53 86 54 		
les 2èmes et 4èmes jeudis du mois 	
de 14h à 16h en mairie

• �Centre Technique Municipal : 	
03 82 88 79 84 de 7h30 à 14h30

• �Enfance en danger  
Numéro gratuit : 119

• �Pharmacie de garde et médecin 
de garde : 03 82 59 18 18

• ��Ambulances Berardi à Terville : 
03 82 88 51 31

• �Médiation sociale : uniquement sur 
RDV - 03 82 53 83 17

• �École de musique de Terville : 	
03 82 88 08 84

• �SCIC LE112 - La Maison, 2 rue Haute : 	
03 82 88 79 90

• �Centre Georges Brassens : 
03 82 34 14 14

• �SOS Amitié Metz Lorraine :  
03 87 63 63 63

• �Direction de l’Eau de Thionville 
Nouveaux branchements : 		
03 82 52 38 60		
Urgences : 03 82 54 28 22 puis 
choix « 2 »

• �Presbytère de Veymerange : 
09 52 71 15 32 ou 03 82 50 40 

• ��Déchetterie : ZAC de Metzange, 
route du Buchel à Veymerange - 
Contact : service Environnement 
de la Communauté 
d’Agglomération au 03 82 54 78 50. 
Ouverte de 8h à 18h20 du lundi 
au samedi

INFOS PRATIQUESINFOS PRATIQUES

Stationnement sur le trottoir

Le stationnement sur trottoir est classé très 
gênant depuis le décret no 2015-808 du 2 juillet 
2015 dont l’objet est l’adaptation des règles de 
circulation routière en vue de sécuriser et de 
favoriser le cheminement des piétons (article 
R417-11 du Code de la Route). L’automobiliste 
est sanctionné par une contravention de  
4ème classe. Le montant de l’amende forfaitaire 
est de 135 euros et de 375 euros en cas de 
majoration. Le permis de conduire ne subit pas 
de retrait de points, en revanche le véhicule 
peut être immobilisé et mis à la fourrière.

Les insectes
Pour éviter la présence de moustiques, les 
bassins d’ornement et d’arrosage, vases, auges 
pour animaux et récipients divers doivent 
être vidés complètement et nettoyés une 
fois par semaine au moins. Les citernes, les 
réservoirs et les abreuvoirs inutilisés doivent 
être supprimées.

Collectes des ordures 
ménagères, du tri et des
objets encombrants

La compétence concernant l’ensemble 
de ces collectes dépend désormais de la 
Communauté d’Agglomération « Portes de 
France – Thionville » (contact : 03 82 54 78 50). 
Le ramassage des objets encombrants se 
fait sur rendez-vous téléphonique à prendre 
auprès du service Environnement de la 
Communauté d’Agglomération (contact :  
03 82 54 78 50). Une date vous sera 
communiquée en fonction du type de déchet 
(mobilier, électroménager …) dans la limite 
d’1m3 par rendez-vous.

Incivilités : une ville propre, 
c’est l’affaire de tous 

Déchets qui traînent, parfois à moins d’un 
mètre d’une poubelle, cartons jetés sur la 
voirie, sacs de poubelle éventrés, canettes, 

bouteilles et papiers gras sur les bancs, les 
trottoirs et jonchant les espaces verts : la 
municipalité doit faire face à de fréquentes 
incivilités. Or le pari de la propreté, elle ne 
peut le gagner que si chacun de nous 
respecte le voisinage et l’espace public.

Les agents des services techniques 
municipaux doivent intervenir et 
récupèrent quotidiennement  
(y compris le dimanche) entre 700 et 
900 kg de déchets divers sur les voiries et 
dans les parcs : des pneus, des fauteuils, des 
planches de bois, du linge, des bouteilles, 
des canettes, des cartons, des déchets verts 
(surtout en période de tonte)… Des déchets 
sont déposés à côté des conteneurs, alors 
qu’ils ne sont pas pleins. Des poubelles sont 
même jetées depuis les fenêtres ! 
Pour une prise de conscience des problèmes 
générés par certains comportements à bannir, 
une campagne sous la forme d’affiches se 
déroule actuellement dans le commune. Elle a 
été réalisée par les services municipaux. Enfin, 
la municipalité fait désormais systématiquement 
appel à une « brigade de l’environnement », 
composée de policiers formés à retrouver les 
auteurs des incivilités constatées et à les pénaliser.

Où jeter ?
Les Tervillois disposent :
- 	 de 36 conteneurs de 5 m3 chacun, 	
	 enterrés et destinés à accueillir les ordures 
	 ménagères de 5 m3. Ils sont collectés 		
	 chaque semaine ;
-	 de 24 conteneurs enterrés de 5 m3 		
	 chacun destiné au tri sélectif. 
	 Ils sont collectés chaque semaine ;
-	� de 4 conteneurs enterrés de 4 m3 chacun, 

destinés au verre. Ils sont collectés toutes 
les deux semaines. Le 4ème vient d’être mis 
en place avenue Jean Moulin et un 5ème est 
en cours d’installation à l’angle de la rue du 
Cimetière et de la route de Verdun ;

-	� de 19 conteneurs « aériens » de 2 et 3 m3 
pour le verre. Ils sont collectés toutes les 		
deux semaines ;

-	 de 5 conteneurs « aériens » pour le textile, 
	 les chaussures et la petite maroquinerie 		
	 d’une capacité de 250 kg ;
-	 de la déchetterie (ZAC de Metzange,  		
	 route du Buchel à Veymerange)

Contact : Service Environnement de la 
Communauté d’Agglomération au  
03 82 54 78 50.
Ouverture de 8h à 18h20 du lundi au samedi. 
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